
Notre calendrier 
de formation 

de l’automne  et  du printemps

 

flhlmq. comPour informations : 1-800-566-9662 ou info@flhlmq.com

des formations gratuites spécialement pour vous !

Ces rencontres d’une durée de 90 minutes sont ouvertes à tous et à 
toutes, que vous soyez locataires, employé-e-s d’un office ou 

intervenant-e-s communautaires. À compter de 10h00, 
vous n’avez qu’à cliquer sur le lien suivant : 

https://us02web.zoom.us/j/89730657491 

 L’école des HLM
De septembre 2024 à avril 2025, vous êtes invité-e-s à participer à des 
formations pour  augmenter votre pouvoir d’agir au sein de votre office 

d’habitation.  Il suffit de vous joindre à une ou l’autre de ces  activités 
 offertes gratuitement sur zoom le mercredi, de 10h00 à 11h30. 

 Chacune de ces formations sera présentée à deux reprises durant 
les prochains mois.

2520, av. Lionel-Groulx, local 202
Montréal (Québec) H3J 1J8      

1 800 566-9662 
 

Fédération des locataires 
d’habitations à loyer modique 
du Québec (F L H L M Q)

Fédération 
des locataires 
d’habitations 
à loyer modique 
du Québec

Pour les associations  
de locataires

Pour les comités consultatifs 
des résidant-e-s (ccr)

18 septembre / 8 janvier
a . Comment former et bien faire    
 fonctionner son association ?

9 octobre / 5 février
b . Rôle et responsabilités du comité 
 élu des locataires  

6 novembre / 12 mars
c . Comment organiser les activités et 
 la défense des droits des locataires ?
 

2 octobre / 15 janvier
d . Rôle, fonctionnement et utilité du CCR

13 novembre / 12 février
e . Comment dialoguer avec son office    
 pour l’amélioration des services ? 

4 décembre / 19 mars
f . Comment favoriser la participation la plus   
 large possible des autres locataires ?
 

20 novembre / 29 janvier
g . Comment bien agir comme 
 administrateur-trice ?

11 décembre / 19 février
h . Comment bien représenter les locataires ? 

 

16 octobre / 2 avril
i . Comment supporter l’action collective    
 des locataires et venir en aide     
 aux personnes en difficulté ?

Pour les locataires    
élu-e-s au ca des offices

Pour les intervenant-e-s    
communautaires
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